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RÉPUBLIQUE FRANÇAIS: 

PREFET DES HAUTS L!: SEINE 

Arrêté DRE n° 2012-207 du 15 novembre 2012 relatif aux rejets de substances dangereuses 
dans le milieu aquatique par la Société BLANCHISSERIE POULARD 

située au 13/17 rue des Fondrières à Nanterre. 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

  

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 
dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du 
Livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R511-9 du code de 
l’environnement ; 

Vu les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au 
programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; 

Vu l’arrêté ministériel du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des 
articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 
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Vu l’arrèté préfectoral du 18 avril 20‘: autorisant la société BLAMC!{ISSERIE POULARD Frar.e à 
exercer ses activités relevant de L:: noinenclature des installaticas classées située au 13/17 rue des 
Fonérières sur le territoire de la co:1mune de Nanterre ; 

Vu la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche ei de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

Vu les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009, du 23 mars 2010 et 27 avril 2011 relatives à la mise en 
œuvre de la deuxième phase de faction nationale de recherche et de réduction des substances 
dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation ; 

Vu le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 
synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eauréalisées dans certains 
secteurs industriels ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 14 août 2012 ; 

Vu la lettre du 2 octobre 2012 par laquelle j’ai informé la Société BLANCHISSERIE POULARD des 
propositions formulées par Monsieur le Chef de l’Unité Territoriale des Hauts-de-Seine de la 
Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie (DRIFE) d’Ile-de- 
France et de la faculté qui lui est réservée d’être entendu par le Conseil Départemental de 
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST), 

Vu l’avis du CODERST du 16 octobre 2012 ; 

Vu la lettre du 18 octobre 2012, notifiée le 25 octobre 2012, par laquelle j’ai transmis un projet 
d'arrêté préfectoral établi en fonction de l’avis émis par le CODERST et par laquelle j’ai indiqué à 
l’exploitant qu’il avait la possibilité de formuler, le cas échéant, des observations par écrit sur ce 
projet dans le délai de 15 jours à compter de la réception de la lettre précitée, 

Vu l’absence de réponse apportée à ce courrier, 

Considérant l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 
par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 
les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre 
des installations classées pour la protection de l’environnement afin de proposer le cas échéant des 
mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 
le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que l'établissement rejette dans la masse d’eau de code sandre FRHRI55B 
potentiellement déclassée de par la présence excédentaire des substances dangereuses suivantes : 
Benzo(a)pyrène :; Benzo(a)anthracène : Benzo(b)fluoranthène ; Benzo(k)fluoranthène ; 
Benzo(g.h,Dperylène; Indeno(1,2,3-cd)pyrène ; Di(2-éthylhexyl)p.htalate (DEHP) ; PCB ; 

Tributylétain ; Cuivre ; Nonylphénols ; Acide chloroacétique ; Diphényléthers bromés : 
Pentabromodiphényléther; Diuron 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine,



ARRETE 

Article 1 : Objet 

La société BLANCHISSERIE POULARD France, représentée par son Directeur, Monsieur 
PICHELIN, doit respecter, pour ses installations situées 13/17 rue des Fondrières sur le territoire de la 
commune de Nanterre les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les 
modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau afin 
d’améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

En fonction des résultats de cette surveillance, le présent arrêté prévoit pour l’exploitant la fourniture 
d’un programme d’actions et/ou d’études technico-économiques présentant les possibilités d’actions de 
réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses dans l’eau. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté. 

2.2 Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à 
analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 
qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s’assurer que ce 
prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d’analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d’accréditation 

b. Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 
l’analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l’annexe 2 du 
présent arrêté ; 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté. 

2.4 Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection des installations classées avant le début des opérations de prélèvement et de 
mesures, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 de l'annexe 5 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection des 
installations classées : 

- avant le 1° décembre 2012 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté :



  

avant le 1° décembre 2013 pour la surveillance pérenne d:##s à l'article 4 du présent cx.té dans 
le ças où ces éléments n’ont pas été transmis précédemment: 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de prélèvement et 

d'échantillonnage, qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des installations classées. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l’industriel par arrêté préfectoral sur 
des substances mentionnées dans le présent arrêté se substituent aux mesures visées dans le présent 
arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

- la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 

- les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance répondent aux 
exigences de l'annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1. Programme de surveillance initiale 

Liexploitant met en œuvre à partir du 1° décembre 2012 le programme de surveillance initiale au point 

de rejet des effluents industriels 

Cette surveillance initiale est réalisée dans les conditions suivantes : 

- Point de rejet n° 1 (eaux industrielles et eaux domestiques) en sortie de station de traitement 
Coordonnées X : 588618 - Y : 432844 ; 

- Substances concemées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 

- Périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l’installation 

Il transmet avant le 1° décembre 2012 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de 
l'organisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de 
surveillance initiale. En cas d'impossibilité de respecter ce délai pour la notification à l'inspection des 

installations classées de l'organisme en charge de cette surveillance, cette notification devra avoir lieu au 
moins 1 mois avant la réalisation de la première mesure de la surveillance initiale. En tout état de cause, la 
première mesure de la surveillance initiale devra être réalisée avant le 1° avril 2013. 

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 30 novembre 2013 un 
rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce 

tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux journalier (concentration 
mesurée x débit journalier mesuré), pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 
également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées (la concentration moyenne 
étant égale à la moyenne arithmétique pondérée par les débits des mesures effectuées) avec l'étendue 
de l'incertitude, sur l'ensemble des mesures ; les débits minimal, maximal et moyen mesurés avec 
l’étendue de l’incertitude, sur l’ensemble des mesures ; ainsi que les flux journalier minimal, maximal 

et moyen avec l’étendue de l'incertitude, calculés à partir de l'ensemble de ces mesures (le flux 

journalier moyen étant égal à la moyenne arithmétique des flux journaliers calculés pour chaque 
mesure) et les limites de quantification pour chaque mesure. ;



-_ l’ensemble des rapnorts d’analyses réalisées dans le cadre de la surveillance initiale décrite ci-dessus ; 
- les coordonnées géngraphiques en Lambert II étendu du ou des différents poinis de rejets sur lesquels 

les prélèvements ont eu lieu ; 

- le code Sandre de la ou des masses d’eau impactées par le ou les points de rejets ; 
- l’ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement 
et de mesure de débit et permettant de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du présent 
arrêté ; 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 
évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles 
exercées et des produits utilisés ; 

- des propositions dûment argumentées et basées sur les critères définis à l’article 3.3 et 4.2 du 
présent arrêté, de classement des substances visées par la surveillance initiale suivant les catégories 
suivantes : substances à abandonner en surveillance pérenne, substances à suivre en surveillance 
pérenne, substances à suivre en surveillance pérenne et devant faire en plus l’objet d’un programme 
d'actions tel que défini à l’article 4.2 du présent arrêté ; 

- des propositions dûment argumentées d’adoption d’un rythme de mesures autre que trimestriel 
pour la poursuite de la surveillance ; 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur 
origine (superficielle, souterraine,…) ; 

- Forganisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvements et aux analyses du 
programme de surveillance pérenne tel que défini à l’article 4 du présent arrêté ; 
- l’état récapitulatif de la conformité des données issu de l’analyse faite par l’INERIS. 

3.3. Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance visée à l’annexe 1 du présent arrêté pourra être abandonnée si au 
moins l’une des trois conditions suivantes est vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits 
des mesures effectuées) est inférieure à la limite de quantification LQ définie à l’annexe 1 du présent 
arrêté; 

2. Le flux moyen journalier est strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du tableau 
de l'annexe 1 du présent arrêté. En cas de masse importée d’une substance par les eaux amonts (le 
milieu prélevé devant être strictement le même que le milieu récepteur), c’est le flux moyen journalier 
«net » (flux moyen journalier moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur 
figurant dans la colonne A du tableau de l’annexe 1. 

3. Uniquement pour les substances de l’annexe 1 indiquées en italique, la surveillance pourra être 
abandonnée, si celles-ci n’ont pas été détectées (résultat inférieur à la limite de détection) lors des trois 
premières analyses. 

Par ailleurs, une substance n’ayant pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à 
l’annexe 5 du présent arrêté et dont la mesure est qualifiée d’ «incorrecte - rédhibitoire » par 
l’administration, ne pourra être abandonnée. Cette substance devra faire l’objet de mesures 
complémentaires dans le cadre de la surveillance pérenne visée à l’article 4 du présent arrêté. Le nombre 
de mesures complémentaires correspondra au nombre de mesures qualifiées d’ «incorrectes — 
rédhibitoires » lors de la surveillance initiale.



Article 4 : Mise en œuvre c la surveillance pérenne 

5.1 Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au pins tard à compter du 1” décembre 2013 le programine de surveillance 
pérenne au point de rejet visé à l’article 3.1 du présent arrêté, dans les conditions suivantes 

- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont l’exploitant a 
retenu la surveillance sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en 
référence aux articles 3.2, 3.3 et 3.4 du présent arrêté, ainsi que la substance DEHP (code Sandre : 
6616 - limite de quantification = 1 ug/L) si au moins une substance de l’annexe 1 est maintenue en 
surveillance pérenne; 

- périodicité : 1 mesure par trimestre 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

Au cours de cette surveillance pérenne, l’analyse au rejet de certaines substances pourra être abandonnée, 
après accord de l’inspection des installations classées, si au moins l’une des trois conditions suivantes est 
vérifiée : 

1. La concentration moyenne (obtenue en effectuant la moyenne arithmétique pondérée par les débits 
des mesures effectuées) sur 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne est inférieure à la limite 
de quantification LQ définie à l’annexe 1 du présent arrêté; 

2. Le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses consécutives de la surveillance pérenne, est 
strictement inférieur à la valeur figurant dans la colonne À du tableau de l’annexe 1 du présent arrêté. 
En cas de masse importée d’une substance par les eaux amonts (le milieu prélevé devant être 
strictement le même que le milieu récepteur), c’est le flux moyen journalier « net » (flux moyen 
journalier moins le flux importé) qui devra être strictement inférieur à la valeur figurant dans la 
colonne A du tableau de l’annexe 1. 

3. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concernée n’est plus utilisée, stockée, 
manipulée ou produite, sous quelque forme que ce soit, dans son établissement. 

Par ailleurs, si une substance n’a pas été prélevée ou analysée conformément aux conditions fixées à 
l’annexe 5 du présent arrêté et que la mesure est qualifiée d’ «Incorrecte - rédhibitoire » par 
l'administration, cette mesure ne pourra pas être pris en compte dans les critères d’abandons visés ci- 
dessus. 

La surveillance de la substance DEHP (code Sandre : 6616) pourra être abandonnée, après accord de 
l'inspection des installations classées, si le flux journalier moyen calculé à partir de 4 analyses 
consécutives (réalisées avec une limite de quantification de 1 ug/L) est inférieur à 4 g/jour. 

4.2 Programme d’actions 

L'exploitant fournira au Préfet avant le 1° juin 2014 un programme d’actions dont la trame est définie à 
l’annexe 6 du présent arrêté. Les substances concernées par ce programme d’actions sont les substances 

visées à l’annexe { pour lesquelles le flux moyen journalier calculé à l’issue de la surveillance initiale, est 
supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de l’annexe 1 du présent arrêté ainsi que les substances 
maintenues en surveillance pérenne en considération d’impacts locaux justifiés par les arguments visés à 
l’article 3.3 du présent arrêté.



Les substances concernées par le programme d’sctions dont aucune possibilité de réductions accompagr > 
d’un échéancier de mise en œuvre précis n’aura pu être présentée dans le programme d’actions devr:::t 
faire l’objet d’une étude technico-économique prevue à l’article 4.3. 

  

En cas de mesure qualifiée d” « incorrecte — rédhibitoire » lors de [analyse du rapport surveillance initieie. 
le programme d’actions sera complété par les substances ayant fait l’objet de mesures complémentäires. si 
le flux moyen journalier calculé pour ces substances à l’issue de la surveillance initiale et des mesures 
complémentaires est supérieur ou égal à la valeur de la colonne B de l’annexe 1 du présent arrêté ou si les 
substances sont maintenues en surveillance pérenne en considération d’impacts locaux justifiés par les 
arguments visés à l’article 3.3 du présent arrêté. 

4.3 Étude technico-économique 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, 
accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en 2021, sur les substances visées 
par le programme d'actions mentionné à l’article 4.2 mais n'ayant pas fait l’objet d’une proposition de 
réduction. Les actions de réduction ou de suppression proposées dans l’étude technico-économique 
devront tenir compte des objectifs suivants : 

1- pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE 
susvisée (DCE) : possibilités de réduction à l’échéance de 2015 et de suppression à l’échéance de 2021 
(2028 pour l’anthracène et l’endosulfan) ; 

2- pour les substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 
(DCE) et pour les substances pertinentes de la liste I de l’annexe I de la directive 2006/11/CE ne 
figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : possibilités de réduction à 
l’échéance de 2015 ; 

3- pour les substances pertinentes de la liste II de l'annexe I de la directive 2006/11/CE, lorsqu’elles sont 
émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à 
l’échéance de 2015 ; 

4- pour les substances pertinentes figurant à la liste II de l’annexe I de la directive 2006/11/CE, émises 
avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité 
environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 
conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance precitée ; 

- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 
l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production ..) pouvant 
impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

- la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant 
la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions 
mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment 
par une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles 
dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation.



  

ta faire apparaître 
et annuel moyen de 

Pour chacune des substan®:s devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étwi: 
l'estimation chiffrée pou: cheque substance concernés: du rejet évité par rapport ai rc; 

l'installation (en valeur a5soiue en kg/an et en valeur :tlative en %). 

Cette étude devra être transmise au Préfet avant le 1° juin 2015. 
Une trame constituant un guide pour la réalisation de cette étude technico-économique est jointe en annexe 
7. 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance t'es rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être 
saisis et transmis à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1 
sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté doivent faire 
l'objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 
2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces 
déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 4 du présent 
arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l’eau ou par toute autre méthode plus précise 
validée par les services de l’inspection. 

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre V du code de 
Fenvironnement. 

Article 7 : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Recours contentieux : 

En application de l’article L514-6 et R 514-3-1du Code de l’Environnement, le demandeur a la possibilité 
dans un délai de deux mois suivant la notification de la présente décision d'effectuer un recours devant le 
Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise 2/4, boulevard de l’Hautil-BP 30322-95027 CERGY- 
PONTOISE Cedex. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, ont la 
possibilité d’effectuer un recours contre la présente décision devant le Tribunal Administratif de Cergy- 
Pontoise, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. Toutefois, 
si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de 
cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de 6 mois après cette 

mise en service. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 
d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’acte portant 
autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Recours non contentieux : 

Dans le même délai de deux mois, le demandeur a la possibilité d'effectuer :



- Soit un recours gracieux devant l’autorité jui a signé la présente décis:on : Monsieur le Préfet des ‘iauts- 
de-Seine 167, avenue Joliot-Curie 92013 Nanterre Cedex. 
- soit un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de l'Ecologie, du développement Durable, et 
de l'Energie - Grande Arche - Tour Pascal À et B - 92055 La Défense Cedex. 
Le silence gardé par l’administration sur un recours gracieux ou hiérarchique pendant plus de deux mois à 
compter de la date de réception de ce recours fera naître une décision implicite de rejet qu’il sera possible 
de contester devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise. 

Article 8 : 

Une ampliation du présent arrêté sera affichée : 

- d’une part, de façon visible et permanente dans l'établissement présentement réglementé, par le 
responsable de la société BLANCHISSERIE POULARD, 

- d’autre part, à la Mairie de NANTERRE, au lieu accoutumé, pendant une durée minimale d’un 
mois. 

Un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Hauts de Seine. 

Article 9 : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine, Monsieur le Maire de Nanterre, 
Monsieur le Chef de l'Unité Territoriale des Hauts-de-Seine de la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l'Environnement et de l’Energie d’Ile-de-France, Monsieur l’Inspecteur Général, 
Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, 

Nanterre, le 15 n ey 

  

Le Préfet, 

Pour le Préfet, et par délégation, 
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ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à f'exploïtant 

{documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.ineris.fr/) 

on) A, | era ou ue Sur 
Code SANDRE | on surmatrice | una matrice (Eee 

eaux résiduaires | eau résiduatre) en ee a) 

Alkylphénols 

Anilines  |2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

oluène 

(Somme o,m,p) 

Chlorobenzène 
1,2 dichlorobenzène 
1,3 dichlorobenzène  



Chloro”-énol 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 
1-chloro-3-nitrobenzène 
1-chloro-4-nitrobenzène 

Pentachlarophénol 

2 

3 

4 chlorophénol 
4 

4 

4 

Hexachloropentadiène 

de 

Chloroforme 

3-chloroprène (chlorure 

1,i 

1,1 dich 

1 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 

1,1 trichloroéthane 
1,1,2 trichioroéthane 

Chlorure de vinyle 

Plombiet ses 

et ses 
ic et ses 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

Chrome et ses 

cation 

cation 

cation  



  

  

  

    

  

          

PCE 180 | 1246 | 0,0 » Pesticides |Trifluraine 7 128 | 0,05 Alachiore "+201 ‘ ‘__0,02 nu traine Er {| 03 Chlorfenvinphos ECC: | cos 
[Chiorpyrifos j Diuron 1       

  

  

  

      

Asopmturon Ë . 1206 : è 6,05 
Simazine 9 12630 4m; | 0,03 

Paramètres |Pemande Chimique en 1314 30000 de suivi Oxygène ou Carbone 1841 300 
Organique Total 

Matières en Suspension 1305 2000             

= : Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les laboratoires voire jamais), Il s'agit des substances : “ Chloraalcanes C10-C13, diphénylétherbromés, alkyiphénols et hexachloropentadiene”. 

“1 Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2 
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  AE": 5 - Attestation du Prest. ‘au de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

+ ‘ * reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de 
l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses pour le 
milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

« 

  
# m'engage à restituer les résultats dans un délai de ....... mois après réalisation de chaque 

prélèvement ! 

% reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Pour le soumissionnaire", nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention “ Bon pour acceptation ” 

* L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin 
d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures. 
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Annexe 5 : 

Prescriptiens techniques applicables aux 

opérations de prélèvements et d’analyses 
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1  INTRODUCYiION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques «1! dsivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de subsiences dangereuses dans 
l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l’inspectiun de vérifier à réception 
du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d’analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

Etre accrédité selon La norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires”, 
pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire 
devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents listés à l'annexe 5.5 avant le 
début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu’il remplit bien les 
dispositions de la présente annexe. Les documents de l'annexe 5.5 sont téléchargeables 
sur Le site http: //rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même les 
opérations de prélèvements. Dans tous Les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant Les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter Les mêmes critères de compétences que le prestataire 
c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 
responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est Le seul responsable de l’exécution des prestations de prélèvements 
et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés 
par un organisme mandaté par Les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par Le laboratoire pendant au moins 3 ans. 
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3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui imptique à ce jour Le respect de : 

+ La norme NF EN ISO 5647-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et La manipulation des échantillons d’eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 “ Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire ” 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne Les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, Le prélèvement continu sur 
24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de 
prélèvements. 

3.1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

# le prestataire d'analyse ; 

+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 

e __l’exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans Le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif 
qu’il dispose de procédures démantrant la fiabilité et La reproductibilité de ses pratiques de 
prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée. 

3.2 CoNDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

* Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme 
avec les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

* En cas d’intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, 
le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des 
échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au 
préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons 
supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par Le laboratoire selon les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser 
et/ou à La norme NF EN ISO 5667-32. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un 
flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

s° Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au plus 
tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

2 La norme NF EN 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN ISO 
5667-3 et La norme analytique spécifique à La substance, c’est toujours les prescriptions de la norme analytique qui 
prévalent. 
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3.3 MESURE dE ‘ET EN CONTINU 

$ La mesure d': <ébit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant Les 
normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeur: des systèmes de mesure. 

   

  

W Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles 
métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se 

traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

© un contrôle de La conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, 

déversoir,.….) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 

comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives 

et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 

sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur un 
banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrolagique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du débit 
ou du volume écoulé, sont : 

° Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés pour 
constituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à l'analyse. 

& Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 
considérée. 

& Dans Le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit 
de l'effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes en 
batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en fonction 
des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur 
devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 

& Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur 
les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

e  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 

s Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 
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$ Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc 

de système de prélèvement) 

% Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

e Dans une zone turbulente : 

e À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 
par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3,5 ECHANTILLON 

$ La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de Leur forte teneur en 
MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces 
cas. IL ne devra pas modifier l'échantillon. 

$ Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à La norme NF 
EN ISO 5667-31, 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui 
suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

$& La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire 
et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée 
aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements 
successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de 
démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats vaut validation et 
l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, 
aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de 
contamination avant transmission des résultats. 

$ Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement. 

% Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

e si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne 
pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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° ; vaieur du blanc > l'ince” 
cantamination est avérée, 
rsiet considéré. 

Blanc :'‘atmosphère 

$ La réalisation d’un blanc à :rosphère permet au la:traioire d'analyse de s’z5: 
ia fiabilité des résultats o2:snus concernant les com}: 
dispersés dans l’air et poura fournir des données expi: 

  

   
   
   

  

#: résultat : la préser: 
: prélèvement et l'a: 

ze de mesure attach: : 
sboratoire devra refa:. 

  

  

rer de 
volatils ou susceptiti:3 d’être 

ves à l’exploitant. 

     

   

    
   

  

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande 4: l'exploitant en cas de suspicion 
dz présence de substances v5litiles (BTEX, COV, Chlorozsizène, mercure...) sur le site de 
prélèvement. 

% S'il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

+ Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

° sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement 
du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La 
méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux 
exposé à l’air ambiant à l'endroit où est réalisé Le prélèvement 24h asservi au débit, 

e _Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et 

en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

$ Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en 
tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

& Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés. 

% Dans Le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de La concentration en 
métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon les normes en vigueur : 

e Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

e Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans Les 
normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénots, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates’ de 
nonylphénols (NPI1OE et NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates’ 
d’octylphénols (0P10E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénois par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2. 

3 Les éthoxyiates de nonylphénols et d'octylphénois constituent à terme une source indirecte de 
nonylphénols et d'octylphénols dans l'environnement. 

4 {SO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d’alkyiphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkyphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non fitrés en utilisant 
l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de 
masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée 
prioritairement en début 2009. 
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$& Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 

Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique To‘ali er fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Zuspen:ion) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes °, 5,7 et “) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par 
les prestataires d'analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

$& Le Laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en 
cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

$ Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

e Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

+ SÈMES 2 250 mg/l : analyser séparément La phase aqueuse et La phase particulaire 
après filtration ou centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour les composés 
volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par filtration est à 
proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, 
Ethylbenzène,  Isopropylbenzène,  Toluëne, Xylènes (Somme  o,m,p}, 1,23 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 
chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chiorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de méthyiène, 
Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3  chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthytène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 1,1,2,2 
tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 trichloroéthane, 
Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 
4 chloro 2 nitroaniline. 

* La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/U) sera la suivante pour 
l’ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en ug/l obtenue dans la 
phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur 
totale calculée en ug/1. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 
mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  

5 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
5 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
T NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 

NE T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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HSMISSION DES RESULTAT: 

L'applicetion informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 et 
leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des prestations 
des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne d'analyse des 
substances dangereuses. L'extension nationale de cette application informatique actuellement 

testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 2009. 

   

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 

http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 

doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d’analyses ainsi que Les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des 
substances décrit à l’annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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6 LISTE YES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
ANNEXE 5.2 | LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 
ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 

PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 
RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4] TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT A L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5 LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 3 
PRESTATAIRE DE L’EXPLOITANT 
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ANNEXE 5.1 : SBCYANCES À SURVEILLER
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Famille Substances’ Code SANDRE’ n'DCE | n°76/464 
Alkyiphénois 

Anilines 2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Autres 

Biphenyie 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

Acide 
Te 

AT 

{Somme 0,Mm,p) 

1,2 
1,3 
1,4 

1,2,4,5 
1-chloro-2 

1-chloro- 

1 

4-chloro- 

2 33 
3 34 

35 

14 64 
122 

4,6 122   
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COHV i 2612 
1,2 dichioraéthane 1161 
«Chlorure de méthviéne : | 

  

3-ch {chlorure: 
d’ | 
1,1 

1,1 

1,2 di 

1,1,2,2 

14,1,1 trichioroëthane 

1,1,2 

Chlorure de vinyle 

Chlorotoluènes |2 

ets: 

HicRel at ses 

Arsenic et ses 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

Chrome et ses 

Nitro 2 
aromatiques 

ns 
Dibutyiétain cation 493,50,51 

cation 

TI cation 125,126,127 

PCB 28 101 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Pesticides  



= 
= 

DRC-08-94591-06911B 
  

    
    

Chlorfenvinphos 1464 T 8 | E 
Chiorpyrifos 15 Leon oi Ditron H Ù #Æ 

  

  

    Paramètres de 
suivi 

              

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE (tableau A de La circulaire du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 fanthracène et  endosulfan) 

Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de La liste | de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE {tableau B de (a circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste Il de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

Autres paramètres 

*: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
: Code Sandre de la substance : http:/ /sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
: Correspondance avec la numérotation utilisée à l'annexe X de La DCE (Directive 2000/60/CE). 

: N'UE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITE: DE QUANTIFICATION À ZT YTSHDRE
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7 - a 

L@ à atteindre par 
substance parles Substances Code SANDRE* ‘ Aaboratoires 
prestataires en gi 

Eaux Résiduaires 

   Famille 

        

    Alkyiphénois 

  

   

  

     

   IOPIOE 

[OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3.4 dichloroaniline 

0.1*    

      

Anilines     

  

   

    

   
   
        

  

Autres 

Ethyiberizène 

    

      

       

Toluène 
Xylènes (Same o,m,p} 

      

   

Chlorobenzènes 

   | 

  

{ 

    

       

    

    

   

    

Chlorobenzène 
1,2 dichlorobenzène 
1,3 

1,4 

1,2,4,5 

1-chloro-2 

1-chloro- 
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Ï-chloro-4-ni: 
Chlorophénols ” ;Pentachlorophénol 

j4-chloro- 

2 chlorophénol 

3 

4 chlorophénal 

2,4 dichiorophénol 

2,4,5 

2,4,6 trichlorophénol 

1,2 dichioroéthane 
orure de 

Chloroforme 

Chloroprène 

3 {chlorure 
d' 

1,1 

1,1 

1,2 

Hexachlaroéthane 

1,1,2,2 

11,1,1 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

Chlorotoluènes 

et ses 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

Chrome et ses 

2 
aromatiques 

Organoétains 

cation 

cation 

cation  



DRC-08-94591-0691 ::. 
PCB 52 

PCB 101 

PCB 118 

PCB 138 

PCB 153 

PCB 180 

Pesticides nfluratine 

Alachiore 

1208 
Simazine Ê 1263 
Demande Chimique en 1314 
Oxygène ou Carbone 

Total 1841 
Matières en Suspension 1305 

Paramètres de 
suivi 

  

? Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 
? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à La valeur que 50% des prestataires sont capables d'atteindre Le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par les laboratoires dans le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

” Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET FAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FCRMAT SANDRE 

     

       
Code Sandre du prestataire d 
prélèvement Code exploitant 

  

Champ libre permettant d'identifier 

l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 
  

Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

  

  

  

  

- Prélèvement ponctuel 

ï Date Date de début 

Format JJ/MM/AAAA 

À Nombre Durée en Nombre d'heures 

| Texte Champ destiné à recevoir la référence à   la norme de prélèvement 
  

Date Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

  

| Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 

Oui, Non 

Oui, Non 

Date Date d'arrivée au laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 

  

  

  

  

Code Sandre Laboratoire 

  

! Nombre décimal 1 chiffre Température (unité ©) 
significatif     
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EDR UEMIONS 
Ir j' £ k 

Valeur ue où ne 24 

Imposé ‘ 

Date i Date de début d'analyse par le Sbo-stire 

| Format J/MM/AAAA 
Imposé Nom sandre 

Imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 

Numéro d'accréditation 

De type N°X-XXXX 

Imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

41:MES brutes 
L/L 

SPE 

SBSE 

| SPE disk. 

: L/S (MES) 

ASE (MES) 

- | SOXHLET (MES) 

“1 Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique   
  

| GCILRMS 
GC/LRMS/MS 
LOMS/MS   4 HPLC-DAD 

1 HPLC FLUO 

#] HPLC UV 
  

  

  

Libre (numérique)     
 



      

  

4    Libre (numérique) 

EAU BRUTE : pgf ; PHASE AQUEUSE : 
g/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
pg/kg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 

Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

  

Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L'ANALYSE 
  

   

Imposé EAU BRUTE : ugA ; PHASE AQUEUSE : 
ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

g 
    

  

Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

  

Code 0 : Analyse non faite 

Code 1 : Résultat à limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 
  

Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM) 
  

  

Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 

d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d'interférents etc.     
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de La 
prestation par l’exploitant. 
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ANHEXE 5,5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE !ABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L’EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

1. 

2. 

3. 

Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans La matrice “ eaux résiduaires ” comprenant à minima : 

*_ Numéro d'accréditation 

*_ Extrait de l’annexe technique sur Les substances concernées 

Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l’exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 5.2. 

Attestation du prestataire s’engageant à respecter Les prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint)



DAC-08-94791-06911B 

TABLEAU DES PERFOR:LNCES ET ASSURANCE CL ÎTÉ 

A RENSEIGNFR ET À RESTITUER A L'EXPLOIT: 
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cédé | (LOePn | 
obtenue sur Famille 

oui / non sur f matrice eaux | M8 matrice eau 
résiduatres résiduaire) 

Atkytphénolis 

Octyiphénois 

OP20E 
Anilines [2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

4-chloro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Autres 

Biphényle 

Epichlorhydrine 
F: 

Acide 

47 

Toluène 

Xylènes {Somme 0,m,p) 
Chlorobenzènes 

12,3 
4 |: 

TE 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 
1,3 

1,4 

1,2,4,5 

1-chloro-2- 

1-chloro-3- 

1 
Chlorophénols  



DRC-08-94591-66911B 

Chlorotoluènes 

Nitro 
aromatiques 

Organcétains 

4 

2,4 dichiorophénol 

2,4,5 

2,4,6 trich 

Hexachloropentadiène 

14,2 dichtoroéthane 
{Chlorure de 

orme 

Chloroprène 

3-chl (chlorure! 

d’all 
1,1 

1,1 

1,2 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,11 

1,1,2 trichioroéthane 

Chlorure de vinyle 

2-chl 

et ses co 

etses 
Arsenic et ses 

Zinc et ses 

Cuivre et ses 

Chrome et ses 

2 

cation 

n cation 

Tri n cation 

PCB 28 

PCB 52 

PCB 101 

PCB 118   
Page 32 sur 25



    [PCR l 1244 
  

  

  

  

IPCB 153 1245 É 
(PCB 180 1246 i | 

Pesticides Trifluraüine 1289 | 
iAlachiore dû | ! 
  \Atrazine 
{Chlorfenvinphos 

{Ehlurpyrifos 
{Diuron 

    
           [isoproturon 1206 

  

  

  

      

Simazine : ii 1263 
à Demande Chimique en 

fan dE de oxygène ou Carbone Ha 
Organique Total 
Matières en Suspension 1305         
  

‘: Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances : “ Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkyiphénols et hexachloropentadiene”,



DRC-::-94591-06911B 

ATTES": -7ION DU PRESTATAIRE 

Je sc :ssigné(e) 

(Nom, qualité}... nr 

Cocrdonnées de l'entreprise: nnnnrrrnnannnennsee 

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 

siège) 

  

< reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 

applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en 
œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et 
des documents auxquels il faît référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après 
réalisation de chaque prélèvement ? 

# reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour Le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention “ Bon pour acceptation ” 

# L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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ANNEXE 6: Trame du programme d'actions 

Préamèule : le rapport de là surveillance initiale contenant notamment le tableau récaç“uiatif des 
mesures et des explications éventuelles sur les origines des substances, constitue 12 préalable 

indispensable à la réalisatior du programme d'actions ci-après. 

1 identification de l'exploitant et du site 
- Nom et adresse de l'expioitant et de l'établissement. Nom du contact concernant le programme 

d'action au sein de l'établissement ; 

- Activité principale du site et référence au(x) secteur(s) d'activité de la circulaire du 05/01/08 
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) ; 

- Site visé par l'arrêté ministériel du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique 
IPPC ?; 

Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou station d'épuration collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par l'exploitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement, du programme de surveillance pérenne. 

-__ Milieu déclassé ou non : préciser le(s) paramètre(s) de déclassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sources d'information utilisées (étude de branche, centre technique, 
bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à 
votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
IETI (www.lesagencesdeleau.fr) ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens 
décrivant par secteur d'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de 
l'environnement (http://aida.ineris.fr/bref/index.htm). Les fiches technico-économiques élaborées par 
lINERIS sont disponibles à partir du lien suivant: http://rsde.ineris.fr. 

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la circulaire RSDE 
du 27 avril 2011, l'exploitant pourra, dans son intérêt intégrer à ce programme d'actions toute 
substance quantifiée lors de la surveillance initiale non retenue en surveillance pérenne.



  

-08-94591-06911B 

  

  

a 
Substance: 
visées par le 
programm: 
d'actions 
  

Nom de ‘lClassement | Critère Hlux rassique 
substanc: en subst. | ayant moy: annuel 

La valeur limite d'émissions :YLE) existante dans la réglementatic'i (arrêté 
préfectoral et arrêté minisicriel) et, pour les sites visés par Farrêté 

  

  

  

  

            

dang. conduit à la! enan°# | ministériel du 29/06/04, le niveau d'émission assaciée aux meitleurs 
prioritaire sélection techniques disponibles dons le BREF considéré (BAT-AEL) pour cette 
(SDP), dans le substance est-elle respectée ? 
subst. programme 
prioritaire actions  { 
(SP) ou | ETE : 
subst. 
pertinentes 

Valeur de la VLE et| Valeur de la BAT-AEL | Valeur actuelle dans le 
référence du texte rejet © 
Concentration Concentration moyenne 

et maximale 
Flux journalier Flux journalier moyen et 

maximal 
Flux spécifique moyen et Flux spécifique moyen et 
maximal si disponible maximal si disponible 
Respect : Pas de | Respect : | Pas de Respect: |Pas de VLE 
on VLE on VLE on disponible 

disponible disponible           
  

Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d'une fiche constituant le 
programme d'action (voir “ fiche d'action pour la substance A”). 

4 Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance (une fiche d'actions établie selon le modèle 
figurant ci-dessous par substance) en reprenant dans la première colonne la liste des substances du 
tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues et/ou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans 
ce tableau. 

  

a minima | Pour chaque substance, une des 
substances visées | deux colonnes au moins doit 
par programme | nécessairement être renseignée, 

  

  

d'actions 
Nom de la | Sélectionnée | Fera l'objet d'une | Classement en | Pourcentage Aux après | Flux Échéancier 
substance par le | étude  technico-| SDP, SP ou | d'abattement action évité en] possible (sous 

programme économique pertinentes global attendu  |inférieur au | gfan forme de date) 
d'actions seuil de la ou date effective 

colonne B si action déjà 
(critère réalisée 
Programme 
d'actions) 
Ouiñnon 

                  
  

10 le flux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures à partir de la moyenne 
arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la règle suivante : produit de la concentration moyenne et 
du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l'année = (C1xD1 + C2xD2 ….. + Cn x Dn) / (D1+ D2+.....+ 
Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont disponibles ; débit annuel = ((D1+ D2+.....+ 
Dn}/n } nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de mesures de débit disponible 

1 flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de la surveillance pérenne en 
l'absence d'action de limitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une année de référence à définir si une ou des 
action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en œuvre et sont quantifiables 

‘2 valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixées dans les textes réglementaires figurant dans la première 
colonne * Valeur de la VLE et référence du texte ” 
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[ riche d'actions pour la subs'ance A _] 

Nota : 
1. Les actions déjà réalisées ou en cours de réalisation en v::2 de la réduction ou de la suppression 

des substances dangereuses y compris les actions d'amélioration de la qualité des rejets acueux 
pour les paramètres d'autosurveillance doivent être intégrées à ce programme d'actions si les 
gains peuvent être estimés ou mesurés si l'action est déjà mise en œuvre. 

2. L'exploitant doit présenter dans le tableau ci-dessous toutes les actions qu'il a envisagées même 
si celles-ci ne sont pas retenues au titre du présent programme d'actions. 

3. Siune même action a pour effet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans 
chacune des fiches relatives aux différentes substances. 

4. L'analyse des solutions de réduction comparativement aux meilleures techniques disponibles 
(MTD) qui a pu être menée au sein du bilan de fonctionnement pourra être utilisée pour 
renseigner les tableaux suivants. 

  

Origine(s) probable(s) 
{Matières premières, process (préciser l'étape), eau amont, drainage de zones polluées, 

pertes sur les réseaux, autres) 

  

Actian N°1 
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre) 

Concentration avant action en Lg 
Concentration moyenne annuelle sur année début de surveillance pérenne si pas d'action 

de limitation de rejets de substance mises en œuvre 
Concentration moyenne annuelle sur une année de référence à définir si action de 

limitation de rejets de substance mises en œuvre et quantifiable 
Hux annuel (année de référence définie pour la concentration) avant action en g /an * 

Flux spécifique avant action en g/unité de production 

Concentration après action en 1g/A”7 
Concentration moyenne annuelle ou estimée 

Pourcentage Flux après action en g /an d'abattement 
Flux spécifique après action en g/unité de production 

Coût d'investissement 
Coût annuel de fonctionnement 

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

    

Solution déjà réalisée : oui/non 
Si aucune solution déjà 
réalisée au sélectionnée 
au programme d'action, 

les investigations 
approfondies devront être 

menées dans l'ETE 
sélectionnée par l'exploitant au programme d'action : aui/non 

devant faire l'objet d'investigations approfondies (ETE) : 
aui/non 

Solution envisagée mais non retenue 
  Raison du choix 

Date de réalisation prévue ou effective 

Autre(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, etc...), consommation d'eau, 
déchets, énergie impactés, en plus au en moins, par l'action envisagée, précision sur la 

nature de cet impact 

  

  

  

Commentaires 

  

  En cas de raccordement à une station d'épuration callective, Fabattement est-il mesuré 
pour la substance considérée ? Si oui, préciser l'abattement en %. 

Synthèse pour la substance A : 
Résultat d'abattement global attendu et concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible. 

      
  

(nota : les chiffres d'abattement, les coûts et les délais proposés par le programme d'action traduisent 
des orientations mais n'ont pas vocation à être intégrées dans un acte prescriptif.) 

8 si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par substance et 
exprimée en abattement global. À défaut, ces actions devront faire l’objet de l'ETE.
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  circulaire RSDE du 5 janvier 2009 | 
Objectifs et utilisation des de l h 
L'étude tachnito-écongmique (ETE) à pour objectif : 
-  D'axsiner sans a priori toutes les techniques visant à prévenis les émesions de substances 

pravenent dé l'instelätion objet de Fétude technico-écanomique, les Supprimer où, si céla m'est 
bas acssble à les réduine 

    

- Dé fournir les éléments d'évaluation de l'efficacité et de l'efficience” des lechnigues disponibles. 
Les éludés léthnico-économiques doivent proposer des solutons iechniques de réduclion des 
flux polluants seion l'état de l'art actuel et l'analyse des spécificités de l'instalanon an présence. 

- De proposer des solutions de réduction ou de suppression da ces Substances, srgurtéentées 
techniquement et économiquement, au regard des soluiane réalistes ratenues 64 éventuellement 
de l'état de l8 masse d'eau 

De permettre aux services de l'inspection d'établir, sur la base des propositions de 
Paxpléitant, et en colisboration avac lul, un plan de réduction qui sers intégré dans un aëte 
édininistratit afin de définir, à ur niveau géographique pertinent pour atteindre les chjectifs de 
qualté du milieu (unité hydrographique, bassin hydrographique. niveau natanal.…}, ls actions de 
réductonfsemppression qui seront effectivement mises en œuvre aur lo site et laur 
calendtisr dé mise en œuvre, en cohérence, d'une part, avec l& sélection des actions les 
Plus efficaces permettant l'atteinte des objectifs de bon état des massce d'eau st, d'autre 
part, avac les objectife nationaux de réduction des émissions nationales. Comme indiqué 
dans a nôte du 27 swnl 2014 (5 34,24 ce travail de l'inspection s'effectuera en lien avec les 
sennces locaux de ls julice de Teau et de l'agence de l'eau, au sein des MISE, et pourra tenir 
compte de l'état de comtaminaton globsie du milieu et de le proportion de la contribution des 
rejets poncluels 4 ait ésntarminatén || pôurra Également s'effectuer sur instruction nationale de 
la GGPR, qui disposera grâce aux déclarations annuelles des émissions de substances 
dangereuses, fautes régions at tous sacteurs industriels confondus, d'une vision d'ensemble des 
émissions de substances dangereuses per le monde industriel, Il ét ceir que ce sont abgrs Îles 
solutions syant l& meltleur rapport émission éviéa coût de 2 réductiort qui seront à privilégier en 
héérarchisant les efforts en fonction de l'mportance des contributeurs ét des impacts rée's sur le 
milieu. Far ailleurs, si is mise en œuvre industrie d'une stlution de traitement de rédugtion ést 
requise, Une étude d'industriatisation doit étre menée dans un second lemps, en Len étrait avéc 
lindustriet afin de donner des garanties de résultat avant d'établir des presénplions 
réglementaires, Sefon la complexité du dossier, cette étude pourra incure des essais de fsisatilité 
féSsais en laboratoire voire mise en place d'un pilote sur site, selon les enjeux) 

  

Mois : Sun programme d'actions à dé été réalisé Lrésablament é cette élude, linsérar en annoss 
et reprendre les éléments de ce document pour répondre aux parties ! ef ( ci-dessous. 

Constitution de l'étude : 
L'étude rerise pat l'exploitant doit comporter dans une première parie introductive les éléments listès 
aux chapitres E à 1Il ci-dessous avec les tableaux 1 et 2 remplis (ces deux tabiaaux sont fourmis dans 
un fetier dédié avec un formaf imposé disponible sur le sie hip Mens.rsde.f). Le cœur de 
l'étude est ansuilé constitué des é'éments présentés dans les chapites l'Y À Wi ci-aprés. 

i Identification de l'exploitant et du site 
- No at adresse de l'exploitant el de Fétadlissement et nom du contact concefnant étude 

tachnco-économique au sein de l'établissement 

-  Situëken réglementaire : référence et date de l'arrèté préfectoral d'autorisation 

Effectifs 

‘ L'efficience est de rapport entre le résulraf oder ét les ressourçes utilisées. 

 



Version du 15 septembee 301 

-  Activté principale du aie el séférente au(x) secteurs d'actuité de la ciréuianre du 9/09 jet. 

annexe 1} 

- Site visé par 3 diéctug Emissions Industrielles 2CO'7SIUE (ED) qu 24111010 (anciennement 
directive IPPC). si oui pour quelles rubriques CPE et rubrques de Fannèxé À dé LS Directive. 

IL. Hentification du miieu ou de linstalatios: destinataire du réjét 

- Type de rejet : rejets canalrsés vers la réseau (plünal du éaux usées), véré une stétion d'épuration 
collective (STEP), vers la masse d'eau ou les sols [infitaton, épandage, 

- Nom st nature du milieu récepteur (rélet diréct au milieu nalurgl ou vis une slép collééive de 

destination) 

= Si rejet iféu naturel gquend ils sont connus (l'administration pourre être interrogés pour savoir si 
elle dispose de ces éléments) : débit moyen et débit d'étisge CMNAS, mieu récepteur final 
déclassé où nan, préciser les) pasamétra(s) de déclassement le tas échéant el éventuellantent le 
niveau: de confiance aseocié à la méthoës d'évaliation de l'élément de qualité déclassant 

Si rejet raçocrdé à une steg colectve, sbattement de cette step collective et quand ils sont 
connus, débit mayen et débit d'étage QMNAS du lieu sécepléur final, éclassé éu non, préciser 
leis) paramétrei(s) de déclassement le cas échéant et éventuellement le niveau de confiance 
associé à ls méthode d'éaluaton de l'élément de qualité déciassant. 

1 fentificaton des substances devant faire l'objet d'études de réduction 
Le tabéau 1 figurant ef añtéce 2 doit tre rempli sélon l8 modèle imposé. 

ofa Ÿ : au deit des substances sélectionnées par lé hisis des caiéres figurent dans la note 
compiémentais RSDE du 27 avril 2017, l'exploitant pourra, si le juge pantineni afin de meltre en 
évidente des aufres gains ou les efeis croisés iniégrer à l'étude technico-économique faute 
subetance quantide lors de à surveillance initate 

Nota 2 : Les substances déjà fraiées dans un éventuel programme d'ection remis à l'inspection 
préalablement $ l'ETE doivent être irdiquées dans le labigou 1 racensant l'ensemble des substances 
faisant l'objet d'éludes de réduction forogramme d'action el ETEÏ. À l'exception des tableaux 1 et 2 Îs 
présente élude ne traite pes des subsiences pour lesquelles des actions de réduction sont décidées 
et mises en glace notamment suite à un programe d'action, sauf, bien sûr si ''ETE permet d'apporter 

des dément: compiémentaires. 

I, Analyse technico-économique des solutions envisageables 
Préambule : cote partis constitués des chapitres lv à V1 qui constitue le cœur de l'étude vise : 

—  äidentifier l'origine des subetances émises 

— à idenufier l'ensembie des sautons visant à réduire vire suporimér les émissions dé Les 

substences, & la source et par le biais de moyens de traitement, 

à évaluer l'ensemble de ces solutions en lerme de performance el de coût, es hérarchiser et 
enfin présenter leg solutions retenues sous la farme d'une siratägle d'action de réduction. 

Pour cela, l'étude devra prendre en compte l'ensemble des éléments détaillés ci-aprés, le rédacteur 
étent libre de choisir la méthode (par substance ou par technque ou autre]. Seuls sont imposés 
l'organisafen en deux partes « crigine des substances + et « idenffication des solutions », les 

formats des tableaux et des fiches actions. 

Cestaines solutions pourront &ire moins détaillées dés lors qu'il apparaît rapidement qu'elles sont non 
réalistes. Elles devront tout de méme être identifiées et décrites et les arguments de leur abandon 

clairement précisés et quantifiés dans la parte V2, c. Une acüon non réaliste est une acËon connue 
disponible, quantifiable, chéffrable, mais dont l'applicafon sur le cas étudié est manifestement, 
iechniquement ou écongmiquement, impossible, 

Recherche bibliographique : les documents uÿisés sont intégrés au sein d'une liste numérotée 
à faire figurer en annexe de l'ETE. Il est fait séférence à cetls bibliographie dans le texte de 

l'étude. 

ri
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Mots : les documents qui pourront être utilisés, & minime, sont issus des sources suivantes : éfude de 
srmehñe, Suds de centré fschnaîque, Wbiogranhie scientifique, fches tecimico-écanamiques INERIS: 
élude d'ingénierie, fiches de donnée sécunté, étude spécifique à votre ste. BREF' et conclusions sur 
les ME partinents au regard de l'actité, indépendamment des obligations de l'instaletion au rogard 
46 la prisé en comble des meilleures techniques disponibles MTD 

Des informations peuvent dire accessibles auprés de vos argamisations professionnels, par gxérrtbls 
au fravers des parterarieits de branche engagés avac les agences de l'eau” cv dans les eumés 
techniques des BREF. À minime, une MATE pour laquelle des Informahons ralafves aux Subsfañtés 
dangerevses considérées a éfé établie dans un BRÈE fsactoriel ou fransversat Cüfrespandart à fig 
des activités du site à l'origine d'effuents agueoux} devra être étudiés. Pour les des ve réfeuvant pas 
de le Oireciie IPPCAED, les éventueñes informations ralsives aux substances dangéréuses 
confenues dens le AREF constituent une source bbtagraphique supuémentais pévogltfant 
d'alimender fe réflexion au sein de l'ETE, feur mise an œuvre pour ces sites n'étant ni réglementaire di 
chigataie, Pour les sites relevant de la Cirachve IFFCAED, la matonnement des émvesions par 
rapport aux niveaux d'émission associés aux MTD pour les substances cortsidérées davre dire fucié 
ef argument {cé demière colonne du tableau figuraof à l'amaxe 2). 

L Farile 4: sorfgine des substances »: descrl Farile 1 dl - ion des procédés, provenance des 
suhatances et investigations 

     

Procédés de fabrication, installations diverses an raiatan possbte avec l'émission de substantes 
dans Feau (ne pas oublier les utiltés, las voies de transfert aimosphè-ique, 165 phases transcturss..) 
Exemen des fluides au plus près des procédés (eaux méres, lessives lavage dés ss, bas de 
talement neufs el usés, ..} 

Fourmi là configuration des réseaux d'alimentation (précisions gur les eaux prélevées et collectées 
eaux de forage, eaux d'alimentation. eaux pluvisles, eaux provenant de surface susceptibles détra 
pallrées, effluents de process) st d'évacustion des eaux (séparatif, sélectifs, unitaires) pour préciser 
l'éventuéile cantridution des eaux d'afimentation, des eaux pluviales, des rejets ponctuels, etc. En cas 
dé gravenanés mutpie, préciser les éonfributions respectives Vérification des débits, flux et variabilité 
de ces grandeurs dans le temps. Un synoptique des usages de l'eau pourra éventuellement être fourni 
à cette fin. 

Recherche sur (es maénaux st produits manipuiés imalières premières utilisées, consommables, 
emballages, bois traités, neinturas. pièces qu produits levés, produits générés par le site | En cas 
de prwenance multipie, préciser les contlbutions respectives. 

Rappel des éventuels gains obtenue préalablement à la mise en œuvre du programme d'actièns et 
des sclions ayant conduit à ces gains. 

Éventueiles perspectives quant aux actintés responsables des rejets pour lès cinq ans & venir 

2, Partie 2 : y Examen des solutions n 
#. Enisahiité fechaique 
5 Inventaire des solutions au plus près de la source ou itiégré au niveai du 
procédé. sans 5 prior, sans omettre les actions déjà réalsées depuis :a campagne RSDET 

  

Réduction de l'emp'oi de la substance 
Substitution de produit 
Substitution de procédé 
Passage en rejet zéro 

Les fiches teciltiso-déontomques éluborées par l'ENERIS sont disponibles à partir du lien suivant 
hate rade inerte friches techriro pion 
* Documents européens décrivant par secteur d'activité Les meilleures techniques dispanieles pour ls protection 
de l'environnement (http#aida.ineris (rbreÉiodex.himi 
“Documents distincts des BREF qui vont &re élaborés suite à l'emrée en vigueur de la Directive Emissions 
ladustrielles et sir lu base desquels Les VLE seront définies. 
"Hépiwe. lesagencesdeleau. fr et Hitpi uns ineris frrsdemodelisation ie php
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Intégration où modification au niveau du procédé 
Réduction de ‘entrainement de substances vers l'eau 
Stockage, manipulation des produits 
Traitement de Lsir 
Gestion des déchets, collectes sélecives 
Efieis croisés (impact sur le rejet d'autre(s) substances) ou paramètres polluants (DCO,MES, etc..….}, 
consommation d'eau, émissions atmosphériques, production de dècheis, consommation d'énergie, en 
plus ou en moins, impact eur l'organisation et la producton, par l'action envisagée} 

Peur chaque solution, fournir le descriptif technique, l'efficacité, l'efficience” et la faisabilité. 

co Inventaire des solctions de traitement sans a poori, sans omettre les actions déjà 

réalisées depuis la campagne RSDE1 

Gestion des déchets, collectes sééctives 
Traitement au plus grès de l'émission 
Traitement final avant rejet 
Dans le cas de traitement déjé en place. dascriphon du tradement el de son afflcacté sur lales 
subetance(sl considéréefel, posgbiié d'évelution pour améliorer cette afflcacté at et incidenta des 
solutions comglémantaires de trailement éudiées sur les installations existantes {ratamment 
pessibitité d'évolution de l'outil épuratoire déjà en placai. 
Efets croisés (impact sur te rejet d'autre(s] subatance{s) au paramètres osolluants (DCO, MES, 
ete...h. consommaton d'esu, transfert vers les émissions atmosphériques, production de déchets, 
consommalion d'énergie, en plus où en mains, impacts sur l'organisation et ls production, par l'action 

envisagée). 

Pour chaque solution, fournir le descripéf technique, leicacié stendue ‘intégrant éventuellement des 
éléments suite à des essais laboratoires], l'efficience’ et la faisabilité 

2 Cas particulier des rafets raccordés 

Noa : tout rejet qui m'est pas déjà raccordé ne peuf éfudier celle possibiilé conformément ax 
paragraphe 22 4 de Ja nôte du 27404411. 

Les éléments disponibles sur l'efficacité de le STEP collective Gredustiele gu mixte] en mabère 
d'élimination des substances considérées pourront être prs en compilé s'ils sont écientifiquément 
atayés et en démontrant que les molécules visées sont effectivement dégradées el non ransiérées de 
3 phase aqueuse vers las boues, les éléments lès plus probants étant bien entendu eux rataufs à La 

STEP à laquelle ladustrel est raccacdé. 

L'exgtoitant démontrers, sur la base de documents justificatifs floues par les gestionnaires de la 
STEP et du réseau auxquets i est raccordé, que le rejet des substances dangereuses considéré vers 
la STEP permet de garantr un niveau de protection de l'environnement at mains identique à 
reffcacité d'un traitement in-situ qui saurait pu être obtenu par la mise en œuvre de la lechnique 
réaliste la plus efficace déterminée au SV de la présente étude et qu'il n'en sésulte pas ure 
augmentation inacceptable des charges polluantes dans le milieu récepteur Final vis l'eau et les 
boues en cas d'épandage}. Dans ce cas, le choix de ne pas traiter in-situ devra faire l'abjet d'ure fiche 
action prévus au EV ci-après. 

& Faisahilité économique 
Coûts (ecûts d'investissement el de fonctionnement sur cinq ans cu une autre durée à préciser 
inférieure à 15 ans) 

Préciser la façon dant les calculs de coûts ont été réalisés (dlé de séparttion si l'investissement 4 
plusieurs finalilès. amortissement, réducton des taxes, redevances. ] 

» L'efficience est le rapport entre Le résultar obtenu ec de3 tessourecs urilisées, Des éléments qualiutifs ec 
éventuellement quantitatifs GEkg dvirée, RW g vices...) sé disponible sont atcendus. 
* LeMicience est le rapport entre Fe résulat ohregue er les réssoutess utilisées.
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Les coûls demandés peuvent comprendre les coûts individuels “décomposés" suivants : coûts 
d'investissement, coûts liés à l'installation (procédé ou traitement des rejets]. études et ingénarie du 
projet, achat et préparation du site, construction, tests et mise en service. coûts du cagtai mabllisé, 
cuis de démantèlement, coûts liéa aux équipements entourant Finstallation, équipements divers 
auxiliaifés, instrumenfation, éventues équipements de sécurité supnlémentsires rendus nécessaires. 
coûts de maintenance et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utibtés (eau, produits chimiques, 
piéces délachées!, eau, évacuation et traitement des déchets), coûts salarlaux & comiaris ls formation 
du personnel}, coût lié à la perte de qualité de production eu à la perte de production pendant les 
teveux de mise en place d'un systéme de traltement des substances, vénté d'éécticité ou de 
Gha‘eur, vente d'efluents Fquides traités ou de produits chimiques recyclés, valeur de revente des 
équipements, coûts évités (potentieNement sur l'ensemble des pagtas de caûts d'expléitstion el de 
maintenance], autres bénéfices économies d'énérgle, amétigration die 1e qualté du produit, gain de 
production ….i 

        
C. Arourteniatio dentihcaton des achacs réalistes 

Arguments, à détaller suivant les critères suivants. ayant permis de retenir les actions réalistes : 

faisabilité technique 

faisabiliié économique 

    

Association aves le projet irdusinel at sas évotutians prévisibles 

Argumentation &ur un délal raisonnanls dé réalisation 

Eour chaque action, ôur letsemible des substances concernées per cette action, Aux 
abattu par substance ou pourcentage d'abattement attendu par subetance. 

Les actons étudiées devront toutes faire l'objet d'un argumentaire tel que décnt ci-dessus. 
A le lumière de Fargumentation, les solutions irréalistes sercnt écartées. 

Mais . uns acfn paut s'éniencre comme le mise en œuwe d'une technique ou de la combinaison de 
Busaus lséfiques pouvant concour au résulef annoncé 

VW. Réaïsatior: des fiches actiôn pour les solutions réalistes 

Une fiche action par substance est élaborée suwant la modéle jont ef annexe 3, en réprenant 
l'ensemble des actions régistes. 
Moir : Une même action sera reprise dans plusieurs fiches s1 aie ampacte ulusiours substances. 

Des arguments sur 8 pertinence envinnnementale au regard de l'importance du fux at de Foffet du 
rejet de is substance sur Fétat du mnifieu récepteur peuvent être pris en compte pour étudier les fiches 
d'action réalistes et choisir garmi celles-ci les actions retenues : 
- Position par rapport au flux admissible par le milieu (10% NQE * OMNAS! pour chaque substanes s 
les données sont disponibles 
- Niveau de contaminabon du milieu récepteur par les subatances dangereuses : 

asport en % du flux cantenu dans lé ejet industriel pour cheque substance par rapport au Aux 
censtalé dans le milieu pour chaque substance : 

aoport en % du flux contens dans le rejet iustriel aour cheque substance par repport aux 
Flux issus des rejets quantfiés et eslimés dans le milieu récepteur pour la subetanca 
considérée (l'origine des données sera précisée: mesures compémentaires, basa de 
données nationales (BDREP# ou autre à précisert, Agences de l'eau, ete.} 

évenellament, Conbibulion à la céducbon des apports per comparaison aux autres 
centributions recensées à l'échells locale ou 4 réchaie du bassin hydrographique et aux 
apports en flux annuels au mieu man le cas échéant 

Pour les métaux et métalloïtes, pour comparer les émissions du site aux NOÉ, l'entreprise pourra 
prendre en compte !s biodisponébilité et le orut de fend gécchimique du milan pau évaiuet l'impact 
réel de ses émissions de métaux el métaloides sur le mieu récepteur 
    

http vus Iran. ecologis.geuv.MMREFitdEx php
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V1 Propositions de stratégie d'action présentant i8s solubièns mlences par 
l'industriel et synthèse des gains attendus par rapport à la réduction d'émissions 
de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions rétenués par 

l'irdustriel au terne du programme d'aétion et de ETE 

Argumentation comglémentaire possible lé aux containtes du mieu au regard des arguments 

détailés au Éw. 

Synihése présentant et [justifiant les salutians retenues par l'industriel 

Résultat d'abattement globat attendu, concentration finale et Aux final de la substance dans le rejei 
chtenus par ls lea en œuvre des acliôns séléctonnées el raisons du choix, Si dans le chapitre 
précédent on &xe une approché pai subélance, à s'agit &i de combiner es actions et donc de 
présenter les gains globaux attendus par substance ‘à sdlutän Splimale par subsiance n'étant pas 
forcément l'optimaum pour chacune das substances. 

Syninése des gains obtenus par rapport à la réduction d'érussions de substances dangereuses après 
mise en œuvre des solutions retenues par l'industriel au terne du programme d'action at de l'ETE ; le 
tableau 2 figurant en annexe 4 dot dire rem Selon ls rièdélé inicsé. 

Position par rapport aux critères de flux abeclus visés dans la nat du 27 avril 2018 qui ant conduit à 

prescrire des études de réduction. 

Mota _ Les substances déjà raies dans av éventuel prgramme d'ecton remis préalablement à 
'ETE à inspection doivent trs midiquées dans lé beau 2 gui pennel d'acier le synliése des 
gaine ablenus en tome de rédueton d'émissions dé substances dangéreuses aprés mise en tree 
des soutions identifiées au larme du programme d'acton et de l'ÉTÉ. 

Echéancier 2ossb'e, prenant en compe le cas échéant la ahase de validalon opérationnelle des 
solutions de trañement identifiées : prooositn d'un planning de réalissüan des actions de 
réductionfsuppression précisant éventuellement les différentes phases de réduction/euppresson. 

Peur les techniques où combinaison de techniques retenues per l'industriel et présentées dans ce 
chégitre, la fishe en annexe $ contenant des éléments complèmenteines est à fournir.
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Annexe 1 
Listes des secteurs d'activité issus de La circulaire du 5 janvier 2009 

{enourer la séctaur du secteur comespondent dans le tableau ci-dessous! 

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

          

M tn] SECTEURS D'ACTMITÉ SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 
i ABATTOIRE D mn _ : 

| [ZtRatinage i 
2.3 Dépôts et terminaux pétroliers À 

. : IN 2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de | 
1 INBUSTRIE PETROLIÈRE <onditennément de produits pétroliers 

24 Industries pétrolières : sites de synthése où de 
translatrtetion de produits pétroliers (hors pétrochimie 
4.1 Regrouvement prétraitarment au traitement dés 
déchets dangereux 

3 INGUSTRIE DU TRAITEMENT ET OU |32 Installations de stockage de déchets non dangereux 
STOCKAGE DES DECHETS 43 Unité d'incinération d'ordures ménagères. 

4.4 Lavage de citernes 
3,5 Autres sites de trafternent de déchats noû dangeraux 
4.1 Fusion du verre 

4 INOUSTRIE DU VERRE 42 Cristalleriss 
_ _ 4.3 Autres acivités 

5 CENTRALES THÉRMIQUEÉS DE PRODUCTION D'ELECTRIQITE 
Ê INDUSTRIE DE LA CHIMIE L 
F FABRICATION DE COLLÉS ÊT ADHÉSIFS 
É FABRICATION DE PEINTURES l 
CM FABRICATION DE PIGMENTS L 
1ÿ INBUSTRIE DU PLASTIQUE _ _ 
11 ___LINQUSTRIE OÙ CAGUTOHOUC 
12 INÉUSTRIE OU TRAITEMENT DES #2.1Ennoblissement 

TEXTILES __1122Blanchisseres j 
13.1 Préparatén de pâte chimique i 13 INDUSTRIE PAFETIERE #3.2 Préparaton de pâte non éfimique î 

L 144.3 Fabrication de pavieréicartons 
[14.1 Sidérurgie 
44.2 Fonderies de métaux ferreux 

14 INDUSTRIE DE LA MÉTALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux non ferreux 
14.4 Production atou tansfommetion des métaux non 

. fervaux L EE 
15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : Formulaion galénique de produits pharmaceutiques 
6 INGUSTRIE LE L'IMPRIMÈRIE _ sn 
17 INDUSTRIE ABRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animaie} 

U 18.1 Actirité vinicole 
18 on do DE: TAIRE 18.2 INDUSTRIE AGRÇ-ALIMENTAIRE (Produits 

” d'arigine vénétalel hors acivité vinicols 
14 INDUSTRIE QU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
20 INDUSTRIE DU TRAVAIL MÉCANIQUE DES METAUX _ 
21 INGUSTRIE OU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE 
22 INDUSTRIE OÙ BIS 
23 INDUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX RÉFRACTAIRES 
24 ___ [INDUSTRIES DU TRAITÉMEMT DES SOUS-PROOQUITS ANIMAUX 
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LL . Aanexe 3: Fiche d'actions pour la substance À 
    

Mots : Enr multiplient lex cofanes, on pen fire apparaître ane comparaison oure les différetres 
actions de réduction pour nano me subite. 

  

Action N° \ 
frabseution, suppression, recvelage, traitement, 

cnlévement déchet, uireh 
  

Concentration moyenne annuelle avant action “on prgil 
  

Flex annuel éoenée de référence défrie pour du 
cencenreatio) AL détient Ent de dar 
  

Concentrai moyenne anouelle ou eslimée après 
action en pe/l 
  

Flux anmiel estimé aprés action en g in 
  

Flux abattu estimé gû ga Pourcentage d'abattement 
    

  

19 NQE* QMNAS 
  

Appart qu En du Aux cortstaté dans Je milieu 
  eriléen - _ 

En * dés jets conitlus sur le milieu 

récepteur pour la sebetance considérée 
  

  

Coû stiseement ant € 
  

Coût d'hvéeatiascment en E'g abattu 
  

Coût annuel de fonetionnement (incluant | 
| Faisubité la mairuerence st les taxes) em € 
  

À ré Fe CRE “ a à Co LS Cuût annuel de Fonctionnement en Efe 
abat 
  

Autres coins éventuels 
  

Évenuells éconcmies réalisées   
  

Autref sh suhstanee(s) où paramètres polluants (DICO. MES, 
a. consommation d'eau, production de déchets, 

consommation d'énergie. an plus où en moins, par L'action 
envisagée 
  

Soiulivu reténes non retenue pur l'industriel 

  

Acéaments el édisun principule du choix 
  

Die de réalisation possible ou échéancier 
  

Commentaires {effets croisés potentiels avec auire(si 

astionts}, nécessité de validation par nn essai cpératiunne] 
technique, ete.           

“Tannée de référence pour étublir ce Hux est l'année 2004 ou une autre aanée de référence 4 définie su une 
ation orientée pour réduire les émissions de substances dangereuses claîrement identifiée et dant Les gains 
peuvent tre qrntifiés été menée gvant 203 

* Pour Les coûts de forctionnement, ceux-ci pourrant étre caleulée sur une période de 5 ans nu plus si serre 
pride est inférieure à 05 ans et ensuite annualisés pou: intégrét le caMeau éi-desans Le paragraphe IT de 
1 présent trame détaille les coûts pouvant tre pris en compre dans cas cabeuls de faisabilité économique,
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Annexe 4 : Tableau 2 : synthèse des gains atteñdus en matière de réduction 
d'émissions de substances dangereuses après mise en œuvre des solutions 

identifiées au terme du programme d'action et de Ü'ETE : 

  

  
  

Nora : ce fableatr de svnthdse qui vise d'ensemble des suhsrences visées par le programme 
d'action ei PCTE reprend également les substances étudiées dans le programme d'action 
pour indiquer des réductions obtenues suite à le aise en œuvre des actions proposées dans ce 
FATRT ER PERNEÉ, 

    

  

  

      
  

Nom de la[Ciasement [Pourcentage |Flus Flux aprés | Echéancier possttile" 
substance cu SDF {ou |d'abhattement |abattu |action: La valeur 

lige 1 de la global aétendu en gan du flux prévue _— _ 
directive 76}, |" obtenu est elle inférieure | Date de | Date fin 
SF (ou état au crlière absolu | début effective pi 

F écrlagique) a éturche ie | action prévisionnelle 
Eau réduction » de 14 
pertinentes note UGSDE du 
Ë rl à 

“alcur | Cuinon | 

Ë valeur |OGoinen | 

; saeur | Ouinon             
  

"sous forme de date JRAIM A4 
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Annexe 5. Techniqwe(s) retenue(s) par l'industriel à l'issue de l'étude 
technico-écenomiqne 

Synthèse des éléments relatifs 
au fonctionnement ét aux performances environnementales 

  

  

Coordotméss de Pétablissement 

  Dao er adresse de again © Mom et adresse de l'axplaitant at 
de l'établissement et nom du 
contact concerné par l'ÊTE 

: Activité principale du gite et 
| référence au(x} secteurs d'activité 

j de l'annexe À de !a circulaire du 
sa 

| Activités visées par l'annexe E de 
l'arrêté ministénel du 2406/2004 
+ classement IPPCU _ 

TT Indiquer « non concerné » si l'établissement n'est pas visé parlées rubriques dé cette arexe 

  

          

Eléments reiatfs à la technique retenue par l'industriel à l'issue de l'étude téchniéo- 
écanamique qui sera mis er place sur le gite 

Intitulé: : 

Type ds technique : 

= Sukétiution d'une substance dangereuse 1 
tachñique iniégrés au niveau du procédé Ol 

- technique de ralernent des effluents : 
" _iniermne "] 
s exteme: 

“  rébéordement CO 
«Installation de iraiterment de déchets [1 

Substance(s) qui a{onts conduit & udier at raterer la téchrique : 

Période ou date prévue pour la mise en place de ta technique . 

Deseription 
  

Description succincé de la iechnolagie {inclure schéma de orctionnement 

  

bou vus générate — à 
Principales Préciser les substances pour lésquefes 14 technologie ést mise en œuvre 
substances abatluee | afin de réduire leur rejet 
et performances Préciser les autres incidences égaement chtenuss (émissions de gluants 
attendues dans l'eau et dans l'air, évelution des déchets en quantité et ééngerasté. 

consommaton d'eau, d'énergie, de matéces premières, suppreésion de 
risques accidentels….}, Préciser des évañtuels gains liés à la production 
iproductivié, quaité prodiet….| 

Préciser les performances attendues au niveau de la téchrudgue par ragpan | 
| aux substances et paramètres dentifiés ci-avant . ; 

; “ concentrations et flux en amont et en aval de le technique, 
pourcentage d'abattement en résultant 

- fréquences considérées pouc obtention de es aerfarmances (ex 
moyenne quotidienne sur Pélévement 24h, mensugilé ou 90 
percentiles, maximals en mesure instantanée, ot gours 

| donner également ls performance moyenne annuelle ateriue 
| normes de mesure auxquatles i est fall référetce          
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= le débit moyen 

Préciser de la méme manière (ss performances attendues avant rejet dans 
te milieu naturel ou dans le réseau public et rappeler les performances 
réelles avant installation de ia technique (oréciser l'année d'obtention des 
données et les éléments de catcul an cas de présentation de moyennes) 
  

Préciser à l'inverse les désavantages de la fechnique en fermes : 
-  d'émissibns de pofluanis ou de production de déchets 

  

opératoires, limites 
d'application et 

Effets croisés - de consommations ; 
- de dégradstion ou de contraintes supp'émentaires au niveau de la ; 

pradugtion — a 
Préciser les paramètres de lonclianiement requis: débit maximal en 
entrée, température, pH, présence da eubetances pouvemt dégrader là 

Conditions performance 

Préciser les éventueles contraintes en termes d'expiutahon et de 

  

restrictions maintenance 
Préciser les dérives potentedes connues de la parforntance st les dlémsñts 

|. L rise en regs"d 
s8r si le mise mn Œuvre de la technique nécessite de remplacer 

Installations l'installation ga 18 procédé existant qu bien s'il s'agit d'une modification de 
nouvelles j l'irétallstion du du précédé éxistant 
éalstantes Préciser les éventuels freins où levière à lé mise eû place de la fechrique 

  

lencoraibrament…} 
  

: Eléments financiers 

  
| équipements de sécurité supplémentaires tendus nécagsares. coûts de 

nt 

Préciser les coûts d'investissement ét de fonctionnement sur 5 ans ou une | 
autre durée à préciser inférieurs à 15 ans de la technologie sinsi que ‘es 
autres coûts éventuels el les éventuelles éconcmées. 

Les coûts demandés peuvent comprendre les coûts ‘ndividuels 
“décarpésés" suvants . coûfs d'invesissement, coûts liés à Tinstallation 
procédé où traitement dés réjts), études et ingénierie du projet, achat et 
préparalian du sie, construction, tests et mise en Service, coûts du capital 
mobilsé, coûts da démantélement, écûis lès aux équisarnents enteueant 

l'instalabon, équipements dvérs auxiliaires, instumenñtaton, éventuels 

maintenance et d'exploitation, coût de l'énergie (matériel, utités (eau, 
produits chimiques, pièces détachées), eau, évacuation st traitement des 
déchets], coûts salariaux (y compris la formaton du personnel), coût té à la 
perte de qualité de production ou à ia perte de production pendant les 
taveux de mise en place d'un système de traitement des substances, 
vente d'électricité où de chaleur, vente d'effluents liquides traités où de 
réduits chimiques recyclés, valeur de revente des équipements, coûts 
évités fpotentiellement sur l'ensemble des postes de coûts d'exploitation et 
de maintenancer, autres bénéfices (économies d'énergie, amélioraion de 
lé qualité du produit, gain de production 1 

Éréciser Le façon dant les calcuis ant été réalisés {clé de mpartition si 
l'investissement à plusieurs finaGtés, amortissement réduction des taxes, 

radèvanées. |, 

Indequer & sat (nvestissement+ fonctanmement sur 5 ans ou phes en € 
abattu}. 

  

Ralsons ayant 
canduit à 
sélectionner la 
technologie 

Rappeler les raisons orincipates qui ont conduit l'ndustrisl à opter pour la 

technofagie retenue (ex : coût, taille de l'installation, perfcmmance.….)   
  

Référonce         Imdiquer les rélérénées du Foutrisseur iralsan scéiale, référence | 
techno] | 
 


